
  Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général 

Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon  
1200, route de l’Église, 9e étage  
Québec (Québec) G1V 4M1  
Téléphone : 418 643-4090  
Télécopieur : 418 643-3877  
www.justice.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Le 22 février 2024 

Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
V/Réf. : sécurité de l’information 
N/Réf. : BSM-2024-003548 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), 
nous avons traité votre demande d’accès reçue le 6 février 2024, laquelle se lit comme suit : 

[…] Toutes mesures mise en place afin de renforcer l’encadrement de la sécurité de 
l’information, rehausser l’efficacité de la prise en charge des incidents et de la gestion de 
crise et les mécanismes de gestion mise en place afin d’améliorer la performance en 
cybersécurité au sein du ministère; […] 

(Transcription intégrale) 

Décision 

Nous donnons suite à votre demande. En effet, vous trouverez ci-joint le cadre normatif en 
matière de sécurité de l’information. Notons que ces documents sont actuellement en révision, 
et ce, afin de refléter nos pratiques qui sont en phase avec les dispositions légales et 
administratives en vigueur. D’autres documents ont été repérés, mais comme la divulgation de 
ceux-ci aurait pour effet de réduire l’efficacité des mesures de sécurité mises en place, ceux-ci 
sont protégés en vertu de l’article 29 de la Loi sur l’accès. Enfin, les brouillons ou ébauches ne 
sont pas visés par le droit d’accès, et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’accès. Par 
conséquent, ces types de documents n’ont pas été considérés lors du traitement de votre 
demande. 

Vous trouverez ci-joint copie de l’article de loi sur lequel se fonde notre décision. 
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Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez, en 
vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et suivants), faire une demande de 
révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez 
joint à la présente le document intitulé Avis de recours. 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 
Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 3 
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Ce document a valeur officielle. 
 
 

chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 
 
[…] 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
[…] 
 

29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour commettre un 
crime ou une infraction à une loi. 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont 
la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un 
dispositif de sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne. 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
 
[…]. 
 



    

 

AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 

 
a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou 
en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels 
ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC      MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est    2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec) G1R 5S9   Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741   Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les trente 
(30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre 
à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut interjeter appel sur 
toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du Québec, de la décision finale de 
la Commission, y compris une ordonnance de la Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur 
permission d’un juge de cette Cour, d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra 
remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la Cour du Québec 
d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées en 
appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les trente (30) jours qui suivent la 
date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans 
les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un exemplaire de la 
décision contestée et les pièces de la contestation. 
 











































Offre de services

Direction de la sécurité des systèmes d’information
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Équipe de la cyberdéfense

Les services offerts par l’équipe de la cyberdéfense (COCD) consistent à :

 Contrôler les risques reliés à la SI en exerçant une surveillance des infrastructures, une veille des menaces et un suivi des vulnérabilités;
 Coordonner la résolution des incidents de sécurité et faire le lien avec le Centre gouvernemental de cyberdéfense (CGCD);
 Collaborer aux initiatives gouvernementales de cyberdéfense;
 Produire les tableaux de bord en sécurité de l’information;
 Certifier les accès aux systèmes, applications et infrastructures ministériels;
 S’assurer de la conformité des activités en matière de gestion des identités et des accès.

Centre opérationnel de 
cyberdéfense

COCD@justice.gouv.qc.ca
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Centre opérationnel en cyberdéfense (COCD)

Le COCD est une unité administrative du MJQ spécialisée en sécurité de l’information offrant des services au ministère et aux 
organismes publics relevant du portefeuille du ministre ainsi qu’à la Magistrature.

Les services offerts en lien avec la gestion des menaces, des vulnérabilités et des incidents (GMVI) consistent à :

 Balayage des vulnérabilités des sites exposés sur Internet réalisé par le COCD du MJQ à partir de la solution infonuagique gouvernementale;
 Balayage des vulnérabilités sur les sites non exposés , réalisés par le COCD du MJQ;
 Coordination des résolutions des vulnérabilités signalées par le public au CGCD sur la plate-forme PSV;
 Soutien aux organismes en cas d’incidents affectant la sécurité;
 Des tests d’intrusions  sur les sites exposés et non exposés;
 Assurer la surveillance des services en temps réel;
 Exploitation des journaux  en cas d’incidents;
 Communication, suivi des plans d’action et reddition de compte.

En plus des opérations précitées, le ROCD et son COCD  doivent :

 Développer une  vision stratégique de la cyberdéfense en s’assurant de la mutualisation des ressources mises à leur disposition;
 S’assurer de développer les processus requis et les différents cahiers de réponses « playbooks » permettant de répondre à tous  types d’évènements 

affectant la sécurité du ministère et de ses clients;
 S’assurer de la mise en œuvre et l’opérationnalisation des processus élaborés;
  Élaborer un plan de gestion de crise et prise en charge des évènements affectant la sécurité;
 Conduire des audits techniques de conformité aux bonnes pratiques et rectifier les écarts moyennant les communications appropriées.
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Équipe de l’architecture de sécurité

Les services offerts par l’équipe de l’architecture de sécurité consistent à :

 Établir les exigences et produire des avis en matière de sécurité de l’information (SI);
 S’assurer de l’adéquation entre les mesures de protection et la sensibilité des actifs informationnels;
 Piloter la feuille de route de la SI;
 Analyser les risques reliés à la SI et proposer des mesures de mitigation;
 Accompagner les projets dans l’élaboration de solutions répondant aux exigences en matière de SI;
 S’assurer de la conformité des solutions en regard des exigences établies en matière de SI.
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Équipe de la reprise informatique

Les services offerts par l’équipe de la reprise informatique consistent à :

 Proposer et implanter la stratégie de relève informatique en cas de sinistre majeur ou cyberattaque;
 Réaliser le plan de reprise informatique au Ministère selon la stratégie établie;
 Coordonner l’activation de la reprise en cas de sinistre majeur ou cyberattaque;
 Coordonner les exercices annuels de relève informatique;
 Veiller à la sécurisation des copies de sauvegardes des actifs informationnels;
 S’assurer que l’ensemble des intervenants connaissent leurs rôles et responsabilités en cas de sinistre;
 Rédiger un plan de formation sur le plan de reprise;
 Former les intervenants;
 Rédiger le plan de gestion de crise du comité de crise opérationnel (CCO);
 Participation au CCO en cas de crise;
 Rédaction et actualisation des procédures selon les changements aux infrastructures du ministère.
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Équipe de la gouvernance de la sécurité de l’information

Les services offerts par l’équipe Formation et sensibilisation à la sécurité de l’information consistent à : 

 Élaborer et mettre en œuvre un plan de formation et sensibilisation pour l’ensemble des utilisateurs des infrastructures et applications du Ministère;
 Concevoir le matériel de formation et sensibilisation en collaboration avec les conseillers en sécurité et les partenaires;
 Diffuser le matériel de formation et sensibilisation.
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Équipe de la gouvernance de la sécurité de l’information

Les services offerts par l’équipe de la gouvernance de la sécurité de l’information consistent à : 
 Élaborer et suivre la mise en œuvre du cadre normatif de la sécurité de l’information incluant:

 La stratégie et le programme triennal ministériel de sécurité de l’information
 La politique ministérielle de sécurité de l’information
 Le cadre de gestion de la sécurité de l’information
 Les Directives de Sécurité de l’information

 Élaborer et mettre en œuvre le processus de gestion des risques de sécurité de l’information;
 Maintenir les registres d’autorité et de catégorisation des actifs informationnels;
 S’assurer de la reddition des comptes et gérer la performance (tableaux de bord).
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Équipe de l’encadrement et de l’architecture de la gestion des 
identités et des accès (GIA)

Les services offerts par l’équipe de l’encadrement et de l’architecture GIA consistent à : 

 Modéliser les rôles à l’échelle de l’organisation pour en faciliter la gestion
 Piloter la solution du courtier d’identité au ministère
 Contrôler, surveiller et rendre compte de la gestion des identités et des accès aux autorités
 Auditer ou coordonner les audits en lien avec la GIA 
 Réviser les processus GIA  et les diffuser auprès des parties prenantes 
  Gérer les autorisations liées à une identité selon un modèle par rôle (RBAC).




